
N~ous dégageon~s dit priet de loi A.rchainbitut les clauFes ocr
nant la linmitation du nombre clos notatire4, pour les besoins de lai
présente t. tude, nous réservant d'examiner llus taîrd lcs auttres refor-
mnes inîpoi taîntes qu'il contenitit

27. Les niotaires eceroîît institués à vie. Ils serouIC tenus de lirtIter
leur ministère luorsq!t'il on seronît. requis.

28. Clitque notaire devra répsider dans le lieu qui lui sera fixé par
le lieufonant-gouiveriieuir en Conseil. En cas de contravention, le 11o-
taire sera coiîsidéré déîii-!sionniire En conîCéqutence, le Lieutenant-
Ggîiverneur cii Conseil p)ourra nonmmer son remplaçant.

29. Les N-\ottaires exercerot leutrs lfonctions dans l'étendue dii dis-
trict où ils résideront. Aucun Notaire n'aura droit d'inîstrumeunter
hors l'étùiiddue (tu district oit il réside. à peineo d'êtro suspendu de ses
fonctions, pendâtut, trois noisd fêtre destitué en cas de rétidive, et de
tous domma:ges intérêts.

60. Toute personne qui, au nîcînent oit tette :icte deviendra en'
force, lie sUia> pas clecm notaire admis à l'étude, ne pourra pratiqjuer
comme nuire -àînoins qu'elle n'ait obtenu un c:ertificat d'itdin*ssibi--
lité de la Clîînbru Provinciale (les niotaires et une coinunission du
lÀeuteiiatit-Giouv'eriieur sus le i-ceaix de la ]Provinc.:e. le nommîant
jao)tire -ý liai pernmettant de prattiquier comme tel dans tel lieu et en-
droit qui lui sera u*ý,igtné,-potir luquelle comnuiss!oti elle devra pa-
yer une soiine de cîiquante pi.wtre.i au Trésorier do la Pro-
vince.

51. Le nonmbre des notaires pour chaque D)istrict de lat Province
de Québc., leur l)laceinctitet résidence, seront déterininés par le Liei--
t-anant-Goiuerteuri en Conseil. du manière qu'il y itit un notaire au
plus par deux mille ciniq cenits âmes d'a1>rês le dernier recensement
qui aura été fiuit, à lecxcuptioni des di!strictï de Montréal et Québec,
où il n'y tura Pas pîlus d'uit notaire par quatre mille ï-imes.

lersquue .ans quelque district le nîombre des notaires seraî devenur.
Mnoindre <jue c:i requis par la p)résente section. le Lieutenant Gyou-
verneur cii Conseil pourra, sur demande, compléter le nombre, soit
en permettant à un ou à des notaires d'jà nommiés d'y fixer leur rési-
donoe, soit en nommiant pour y résider, un ou plusieurs notaires choi-
Mie parmi les splirints à la profession qui auront reçu de la Chambre
dus certificats d'admissibilité.


